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Liechtenstein ersucht um Aufnahme in den Völkerbund

Maschinenschriftliche Abschrift des Schreibens der Regierung, gez. Landesverweser 

Prinz Karl von Liechtenstein, an Sir Eric Drummond, Generalsekretär des 

Völkerbunds [1]

14.7.1920

En se référant à l’article Ier al. 2, du Pacte de la Société des Nations, [2] en vertu 

duquel tout Etat qui se gouverne librement peut devenir Membre de la Société si 

son admission est prononcée par les deux tiers de l’Assemblée, le Gouvernement de 

la Principauté de Liechtenstein a l’honneur d’adresser à la Société des Nations sa 

demande d’être admis au nombre des Membres de la Société.

Le Gouvernement Princier du Liechtenstein est demeuré neutre au cours de la 

dernière guerre et a donné toute garantie de son intention sincère d’observer ses 

engagements internationaux. Depuis l’année 1866, la Principauté ne possède plus 

de contingents militaires. [3] Le Gouvernement Princier se croit donc fondéà 

admettre qu’il a déjà réalisé toutes les mesures que la Société pourrait être amenée 

à exiger en ce qui concerne les forces et armements militaires du Liechtenstein.

Désirant vivement collaborer, dans la mesure des ses forces, à l’oeuvre de la paix 

entreprise par la Société des Nations, le Gouvernement du Liechtenstein se permet 

donc de prier le Conseil de la Société de bien vouloir transmettre sa demande 

d’admission à l’Assemblée de la Société des Nations.

Le Gouverneur de la Principauté de Liechtenstein

______________________________

[1] LI LA V 002/0162/02. Hinweis auf das Siegel der fürstlichen Regierung. Auf der 

Rückseite handschriftlicher Vermerk von Emil Beck, Geschäftsträger in Bern: 

"Handschriftliches Original dem Schweiz. Politischen Departement zur Weiterleitung 

übermittelt." Weitere Exemplare unter LI LA RE 1920/4038 ad 141; LI LA V 

002/0162/01; LI LA V 002/161/01; LI LA V 003/0113. Vgl. die Entwürfe unter LI LA 

V 002/0162/04-07 sowie den diesbezüglichen Bericht von Emil Beck an Prinz 

Eduard von Liechtenstein vom 21.7.1920 (LI LA V 002/0160/09-18). Das 

Aufnahmegesuch Liechtensteins wurde von der schweizerischen Gesandtschaft in 

London dem Generalsekretariat des Völkerbunds mitgeteilt (LI LA V 002/0162/08).

[2] Die Satzung des Völkerbunds war als Artikel 1 bis 26 Bestandteil des Versailler 

Vertrags (dt. RGBl. 1919 Nr. 140) und der übrigen Pariser Vorortverträge.

[3] Liechtenstein hatte 1868 sein Militärkontingent aufgelöst.
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